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Information aux membres de l’amicale 1954 

Chères/chers membres de l’Amicale, 

Comme je l’avais signalé lors de notre dernière assemblée au restaurant du Victoria, le 
site internet de l’amicale accuse le poids des années et ne sera bientôt plus 
opérationnel tant au niveau de la sécurité que de la maintenance et de la gestion. Vous 
serez tenus au courant de l’évolution des travaux au cours des premiers mois de 2025.   

De mon côté, j’ai passé à la nouvelle version de Windows 11 sur mon PC ; cela implique 
que certains logiciels et supports ne sont plus compatibles comme le logiciel de 
l’amicale qui traitait de la comptabilité ainsi que de la gestion des membres et des 
comptes individuels. Cet ancien logiciel n’est plus opérationnel avec Windows 11. 

Une séance de travail a eu lieu le 13 novembre avec les membres du groupe de travail 
(bureau) pour discuter de la suite à venir. Il en est ressorti que la comptabilité sera 
désormais effectuée de manière simple, sans logiciel comptable et sans engager de 
frais supplémentaires ; les cotisations serviront aux frais administratifs de l’amicale et 
des sorties et assemblées (apéritifs, participations, etc.). Cette solution comptable 
simple consistera à ce que seules les opérations de cotisations soient effectuées via le 
compte bancaire existant ; pour les sorties de printemps ou d’automne, la contribution 
sera encaissée directement le jour J (par exemple visite Taxi Compostelle). Dès lors, les 
comptes individuels auprès de l’amicale seront clôturés et les soldes seront 
transférés à leurs titulaires ; ceux-ci seront avisés tout prochainement par courriel 
personnel en leur demandant leur compte IBAN et en leur remettant l’extrait de leur 
compte individuel du 1er janvier au 30 octobre 2024.     

Il convient dès lors de plus faire de versement / virement sur votre compte 
individuel (si vous en possédez un). Ceux qui possèdent des ordres permanents 
(banque ou PostFinance) sont priés de les annuler avec effet immédiat. Ceux qui 
possèdent encore des bulletins de versement peuvent les conserver ; ils serviront 
encore au paiement de cotisations futures.  

En résumé, les activités de notre amicale (sorties, excursions, assemblée) continueront 
à vous divertir et à vous informer comme cela a été le cas jusqu’à maintenant. Le 
changement réside uniquement dans la simplification de l’administration comptable. Le 
groupe de travail se tient volontiers à votre disposition pour tout complément 
d’information. 
Au plaisir de se retrouver au printemps prochain. 
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